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Réseau eaux pluviales toiture - EPT
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Réseau et fourreaux télécoms - TEL
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Raccordement au réseau 
d'assainissement public sur le 
prolongement du réseau existant 
au droit du chemin Ferrier

Bassin de rétention 
des eaux pluviales de voirie 

lourde et des eaux 
d'extinction 

Volume = 2090 m3 

Limiteur de débit 1L/s/ha

Bassins d'infiltration 
Volume total des deux bassins= 

(1283+108)=1391 m3 

Réserve 
pompier 
300 m³

Raccordement au réseau EU public, 
sur le prolongemenr du réseau existant 
au droit du chemin Ferrier

Réserve aérienne pompier
Volume = 300 m3 

Bassin Toiture 
& Infiltration 
Parking VL 

Surverse rétention 
enterrée

Raccordement sur la 
chambre de comptage 
prévue sur la voie de 
desserte privée du site

Raccordement Telecom 
au réseau public sous la 
voie privée d'accès

Raccordement au réseau 
ELEC public sous la voie 
privée d'accès
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ENVIRONNEMENT DES 35m
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PAYSAGISTE :
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ICPE :

Propriété intellectuelle.
L’article L111-1 du Code de Propriété Intellectuelle pose pour principe que l’architecte « … jouit sur [son] œuvre, du seul fait de sa création, d’un droit de propriété 
incorporelle exclusif et opposable à tous » qui comporte « des attributs d’ordre intellectuel et moral ainsi que des attributs d’ordre patrimonial. »
L’article L650-2 du Code du Patrimoine stipule que « Le nom de l'architecte auteur du projet architectural d'un bâtiment et la date d'achèvement de l'ouvrage sont 
apposés sur l'une de ses façades extérieures.»

Responsabilité de l’architecte.
La responsabilité de l’architecte ne peut être recherchée que  dans les limites de la mission que le  maître d’ouvrage  choisit de lui confier.

Dossier de demande d’autorisation d’urbanisme.
Les documents plans et pièces écrites élaborés dans le cadre d’un  dossier de demande d’autorisation d’urbanisme (permis de construire, déclaration préalable, 
permis de démolir, permis d’aménager…) le sont dans ce seul cadre règlementaire et ne sauraient engager la responsabilité de l’architecte par l’utilisation qu’il en 
serait fait pour quelque autre usage.

Dossier d’appel d’offre et marchés de travaux.
Les documents plans et pièces écrites élaborées dans le  cadre de dossier d’appel d’offre ou marchés de travaux le sont dans ce seul cadre et ne sont fournis qu’à 
titre indicatif ; Ils ne sauraient remplacer les plans d’exécution (pour visa du maitre d’œuvre d’exécution et approbation du bureau de contrôle) à  la charge de 
l’entreprise dans le cadre de son marché.
Il appartient à l’entreprise en charge de l’exécution de son marché d’informer le maitre d’ouvrage et l’architecte de toutes contradictions éventuelles  dans les  
pièces  écrites   qui lui sont soumises, ou modifications qui s’avèreraient selon elle  nécessaires à la  parfaite exécution des ouvrages et équipements dans le respect 
des normes et règles en vigueurs.
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DEMANDE DE PERMIS DE CONSTRUIRE

PLAN D'ENSEMBLE, RAYON 35m

ICPE 02

Construction de plateforme logistique
bureaux et locaux techniques associés
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